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CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

 
« ISERE » 

 
homologué par arrêté du 30 juillet 2024 publié au JORF du 3 août 2024 

 
 

CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

1 – Nom de l’indication géographique protégée 
 
Seuls peuvent prétendre à l’indication géographique protégée « Isère », initialement reconnue vin de pays 
de l’Isère, par le décret n°68-807 du 13 septembre 1968, les vins répondant aux dispositions particulières 
fixées ci-après. 
 
2 – Mentions et unités géographiques complémentaires  
 
L’indication géographique protégée « Isère » peut être complétée par le nom d’un ou de plusieurs cépages.  
 
L’indication géographique protégée « Isère » peut être complétée par le nom des unités géographiques plus 
petites suivantes, selon les conditions du présent cahier des charges : 
 

- « Balmes 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000050069674?init=true&page=1&query=agrt2420251a&searchField=ALL&tab_selection=all























